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La présente fiche est à jour à la date de signature de la présente Convention, néanmoins sa mise à 
jour n’est pas garantie après cette date.  
 
Les coordonnées des interlocuteurs exploitation/conduite doivent être mise à jour par le Client et le 
chargé de compte du service commercial de RTE  via le service dédié accessible depuis le portail 
service  (accessible depuis https://www.services-rte.com/ onglet Contact/les Interlocuteurs Temps 
réel) qui reste la base de données de référence pour les coordonnées.  
 
Préalablement à chaque mise à jour des coordonnées, le Client et le service commercial RTE devront 
s’informer mutuellement par écrit avec accusé réception des modifications de coordonnées à minima 
2 semaines avant les changements effectifs. Ils ne nécessiteront pas d’avenant, ni de mise à jour de 
cette présente convention. 
 
« Sur les sites clients avec séparation des installations, identifier les acteurs par installation » 
 
« Sur les sites clients préciser si le CCO et CEX sont identiques »  

 

Nom du Client : Xxxxx  

Adresse  

Code Postal et Ville  

 
Nom entreprise (identifier si sous-traitance). 

Interlocuteur et adresse  
Téléphone n° et 

STS 
Adresse mail  

 
Option : Poste de Garde / 
Standard si besoin d’accès  

(24h/24 – 7j/7) 
 

 

  

 
Chargé d'Exploitation (CEX) 

24h/24 et 7j/7 
 

 
  

 
Service Planification des travaux 

 

   

 
Chargé de conduite (CCO)  

24h/24 et 7j/7 (si différent du CEX) 
 

 
  

 
Interlocuteur Convention 
d’Exploitation / Conduite 
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RTE  

Adresse  

Code Postal et Ville  

 Nom et adresse  Téléphone n° et 
STS 

Adresse mail  

 
Chargé de conduite de RTE (CCO) 

24h/24 - 7j/7 
 

 
  

 
Chargé d’Exploitation de RTE (CEX) 

24h/24 - 7j/7 
 

 
  

 
Service Planification  
(Prévision des travaux) 

 

 
  

 
Service Commercial 

 

   

 
Responsable RTE de la Coordination 

des essais 
 

 
  

 
Service Performance 

(Pôle Contrôle de Performance) 
 

 
 

Avant ARD :  
rte-ce-mar-raccordement@rte-
france.com 
Après ARD :  
rte-ce-mar-cdp@rte-france.com 

 


